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Sur le plan politique, le cadre est imprécis, et les décisions ouvertes mais : 
 

Les réseaux vont se mettre en place, les pédiatres doivent être présents. 

Le cadre légal laisse une marge décisionnelle importante pour les partenaires : les pédiatres doivent 

saisir l'opportunité de poser leurs exigences, à défaut de voir les choses se décider sans eux. 

Il y aura une évolution importante entre aujourd'hui et 2012 : Actuellement, peu de pédiatres et peu 

d'enfants sont dans des modèles réseaux, avec peu d'effet sur la qualité et sur le financement. 

L’augmentation attendue des patients dans des modèles réseaux aura  un impact important sur la 

qualité et le financement. 
 

A quoi faut-il être attentif comme pédiatre? 
 

 Les pédiatres ont intérêt à participer à la mise en place et au fonctionnement de réseaux. 

 Les pédiatres doivent poser leurs conditions dans les contrats que le réseau élaborera avec 

 les assureurs. 

 Le pédiatre doit être dans la liste des médecins de premiers recours des réseaux. 

 Le réseau doit assurer des soins aux enfants et aux jeunes par d'autres spécialistes 

 compétents pour les enfants/jeunes (pédopsychiatres, chirurgiens pédiatres, ORL, 

 ophtalmologues, dermatologues, paramédicaux, etc.). 

 Le réseau doit garantir l'accès à des soins hospitaliers pédiatriques. 

 Le réseau doit assurer, qu'en l'absence du pédiatre, il y ait accès à un autre pédiatre. 

 Le réseau doit assurer l'accès à une garde de pédiatrie. 

 L'accès aux cercles de qualité doit être ouvert au sein du réseau pour des aspects 

 administratifs et de cohésion, tout en gardant la possibilité d'aller dans des cercles plus 

 spécifiques pour les pédiatres aussi. 

 La SSP reconnaît la participation aux cercles de qualité utiles au pédiatre comme FC. 

 Les réseaux comprenant généralistes et pédiatres ont du sens. Il est aussi possible de créer 

 un réseau de pédiatres si leur nombre est suffisant. 

 S'assurer d’être dans un réseau contractant avec un maximum d'assurances. 

 S'associer avec un gestionnaire de réseau expérimenté. 

 Une fiche d’information à l'intention des parents pour choisir une assurance avec un réseau 

 offrant l'accès au pédiatre est téléchargeable sur le site SSP, à diffuser dans les 

cabinets, ou  avec la facturation.  
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